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Chronologie des principales modifications 

(à partir de 2015 jusquôen 2021) 

Version Chapitres concernés Teneur 

01.11.2021 5.6.8 

 

5.6.10.7 

5.7.2.5 

 

6.15.3.3 

7.2.2.1/7.2.3.2.2/7.2.5.1.1 

7.2.5.1.2/7.2.5.1.3/7.2.6.2 

8.3 

8.4 

 

8.6.1 

 

 

8.6.1.1 

 

8.12.2 

 

9.13 

Divers 

Cas de rigueur AP : ajout concernant l'examen indivi-

duel des membres de la famille 

Cas de rigueur : Obligation de justifier de son identité 

Cas de rigueur des victimes de la traite des êtres hu-

mains : prise en compte de la LAVI 

Victime de violence conjugale : précisions de la juris-

prudence 

Retraite des fonctionnaires internationaux : exigences 

linguistiques pour la d®livrance de lôautorisation dô®ta-

blissement 

Fin du séjour : précisions concernant l'avertissement 

Expulsion pénale (révision) 

Mise en îuvre de lô®valuation Schengen de la Suisse 

dans le domaine du retour: précisions concernant les 

exigences par rapport au contenu de la décision du 

renvoi ; la prise en compte de lôint®r°t de lôenfant dans 

le cadre de la procédure de renvoi ; 

détermination du délai de départ ;  

sanctions pénales pour entrée, sortie et séjour illé-

gaux, exercice dôune activit® lucrative sans autorisa-

tion ; 

conditions de la détention administrative : jurispru-

dence sur la directive sur le retour. 

Mise à jour de la jurisprudence 

01.01.2021 0.2.1.7 et divers 

 

1.3 

3.3.4 

Divers 

Brexit : accord sur les droits acquis des citoyens / 

nouvelle règlementation pour les ressortissants britan-

niques 

Procédure dôapprobation  

Droit transitoire LEtr ï LEI 

Mise à jour de la jurisprudence 

01.11.2019 Divers 

1.3 

3.1.7 

5.7.4 

 

6.6 

 

8.10 

Mise en îuvre Agenda Int®gration Suisse 

Proc®dure dôapprobation 

Titres de séjour sous forme de carte de crédit  

Victimes de la traite dô°tres humains dans le proces-

sus dôasile  

Regroupement familial concernant les réfugiés bénéfi-

ciant de lôasile 

Suspension et lev®e de lôinterdiction dôentr®e (pr®ci-

sions) 
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01.06.2019 3.3.4 

3.5.2.1 

 

 

8.3.5 

Droit transitoire LEtr ï LEI (compléments) 

D®lais pour obtenir lôautorisation dô®tablissement : sé-

jour au titre dôune autorisation de courte dur®e avec 

un caractère durable  

Aide au retour en faveur des prostituées (victimes 

dôinfractions)  

01.01.2019  

 

3.3 

8.3 

0.2.1.3 

0.2.2.11 

 

5.4 

6.15.3.3 

 

6.17 

7 

8.3.1. e) 

Modifications induites par lôentr®e en vigueur de la 

LEI :  

Crit¯res dôint®gration (y compris droit transitoire) 

Rétrogradation 

Accords dô®tablissement 

Convention du Conseil de lôEurope sur la pr®vention 

et la lutte contre la violence des femmes et la violence 

domestique (Convention dôIstanbul) 

Adoption et placement dôenfants 

Violence conjugale : modification suite au rapport du 

CF en exécution du postulat Feri 15.3408 

Actualisation du chapitre 6.17 : Art. 8 CEDH 

Actualisation du chapitre 7 

Frais des mesures de protection de lôenfant ; modifica-

tion suite au réponse au postulat Feri 18.3121 

Actualisation de la jurisprudence 

01.07.2018 2.3.3.1,3.3.4, 6.13, 8.3.1, 

8.12.2 

 

6.1.3 / 6.10.2 / 6.10.5, 

6.6, 6.15.1 / 6.15.3.2, 

6.17.2, 8.3, 8.3.1, 8.3.2 

3.1.8.2.4 

 

5.1.2 

Modifications induites par lôentr®e en vigueur des mo-

difications de la LEtr et de lôOASA (art. 121a Cst.) 

 

Actualisation de la jurisprudence 

 

Changement de canton des personnes admises à titre 

provisoire 

Dérogation à la présence personnelle auprès de la re-

présentation suisse 

24.01.2018 3.2, 3.3.7, 3.4.3.5.1, 

3.4.7.3 

5.4.4, 5.6.11 

6.1.3, 6.1.6, 6.15.2, 

6.15.3.2, 6.17.4.2  

8.1, 8.3.1, 8.3.2, 8.6.3 

Actualisation de la jurisprudence 

01.07.2017 4.7.11.2.1 Adaptation concernant les engagements en ligues in-

férieures des sportifs professionnels 

https://www.parlament.ch/centers/eparl/curia/2015/20153408/Bericht%20BR%20F.pdf
https://www.parlament.ch/centers/eparl/curia/2015/20153408/Bericht%20BR%20F.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20153408
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12.04.2017 4.7.14.1.2 Adaptation aux prescriptions du droit des étrangers 

applicables en cas dôaccord sur les transports interna-

tionaux 

06.03.2017 4.8.5.1 et 4.8.5.3 Adaptation à la recommandation du SEM concernant 

lôint®gration sur le march® du travail des personnes 

admises à titre provisoire et des réfugiés reconnus 

01.03.17 3.1.3 

 

 

4.4 et 5.1 

 

8.4 

 

 

0.2, 3.1, 3.3, 3.4, 4.3, 4.4, 

4.5, 4.7, 4.8 et 5.1 

Modifications induites par le rapport sur les principales 

conditions-cadres pour lô®conomie num®rique du 

SECO (cf. p. 107 s.) ; 

Adaptations li®es ¨ lôentr®e en vigueur de loi sur l'en-

couragement et la coordination des hautes écoles 

(LEHE) 

Modifications induites par lôentr®e en vigueur de lôor-

donnance relative ¨ lôexpulsion p®nales des ®trangers 

criminels ; 

Remplacement du terme «perfectionnement » par ce-

lui de «formation continue» (cf. glossaire du message 

relatif à la loi sur la formation continue ; FF 2013 3265 

3331). 

25.11.2016 5.7 Modifications de la directive dans le domaine de la 

traite des êtres humains 

24.10.2016 3.3.4, 3.3.5, 3.3.6, 3.4.5, 

3.4.6, 6.1.6, 6.13, 8.1, 

8.2, 8.3, 8.3.2, 8.3.3, 8.1,  

8.2, nouveau: 8.4 ss, 8.6, 

8.6.5, 8.6.6, 8.10.1, 

8.10.2, 9.2.1, 9.7, 9.8, 

9.11, 9.14. 

Modifications induites par l'entrée en vigueur de l'ex-

pulsion pénale dans le code pénal et le code pénal mi-

litaire (art. 66a, 66abis CP; 49a, 49abis CPM) et aux 

modifications de la LEI subséquentes. 

14.07.2016 4.1.1 

 

4.7.11.2.3 

Complément relatif aux activités exercées en vue de 

compl®ter lôargent de poche 

Modification des salaires de référence des sportifs 

professionnels 

01.06.2016 0.2.1.1, ch. 4 

 

 

7.2.3.2.2 

Octroi de la liberté totale de circulation pour les res-

sortissants de lôUE-2 (Bulgarie & Roumanie) à partir 

du 1er juin 2016 

Compl®ment relatif ¨ lôacc¯s au march® du travail 

suisse pour les personnes titulaires dôun permis Ci 

06.01.2016 ci-devant 4.7.12.4 Abrogation du statut dôartiste de cabaret (Informations 

ici) 

07.12.2015 5.1 Remaniement du chapitre « Formation et formation 

continue » 

10.11.2015 4.7.15 

Nouveau: 4.8.5.6 

Remaniement du chapitre « Personnel de maison » 

Nouveau chapitre « Projet-pilote de lôUSP »  

https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/themen/arbeit/nicht-eu_efta-angehoerige/cabaret-statut.html
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01.09.2015 1.3 

7 

Modification de la proc®dure dôapprobation  

Mise à jour du chapitre 7 relatif aux membres des re-

présentations étrangères et des organisations interna-

tionales, stagiaires et délégués auprès des organisa-

tions internationales  

01.07.2015 2, 8 et 9 

 

5.7 

Mise en conformité avec Dublin/Eurodac III  

Complément concernant les victimes de la traite 

dô°tres humains  

13.02.2015 1, 3, 4, 8, 9 et 10 Mise en îuvre du changement de nom ODMĄSEM 

dans lôensemble du document 

Nouvelle jurisprudence relative au regroupement fami-

lial  

D®lai pour lôoctroi dôune autorisation dô®tablissement 

aux réfugiés reconnus (ch. 3.5.4.2) 

D®lai pour lôoctroi dôune autorisation dô®tablissement 

aux apatrides (ch. 3.5.4.3) 

Limitation de la dur®e des interdictions dôentr®e, juris-

prudence du TAF (ch. 8.10.1.3) 

Accès aux établissements de détention pour les orga-

nisations nationales et internationales ainsi que les or-

ganisations non gouvernementales, adaptation de la 

directive sur le retour (ch. 9.13). 
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 Bases l®gales 

0.1 Objet 

La législation sur les étrangers, ainsi que les dispositions de droit international applicables en 

la matière, constituent les bases légales permettant de contrôler l'entrée en Suisse et la sortie 

de Suisse des étrangers, de régler leurs conditions de séjour, et de prendre des mesures 

d'éloignement à leur encontre. 

0.2 Cadre juridique international 

0.2.1 Accords bilatéraux 

L'Accord du 21 juin 1999 entre la Conf®d®ration suisse, dôune part, et la Communaut® euro-

péenne et ses États membres, d'autre part, sur la libre circulation des personnes (Accord sur 

la libre circulation des personnes, ALCP)1 est l'accord bilatéral le plus important dans le do-

maine migratoire. D'autres traités et accords d'établissement ont également été conclus par 

notre pays. 

 ALCP et protocoles à l'ALCP 

LôALCP et les protocoles ¨ lôALCP pr®voient pour les ressortissants de 27 £tats membres de 

lôUE, leur famille et les prestataires de services de ces États une réglementation étendue et 

globale de la circulation des personnes (avant tout en mati¯re dôentr®e, dôadmission, de s®jour, 

dôexercice dôune activit® lucrative et de regroupement familial).  

Le 1er juillet 2013, la Croatie est entr®e dans lôUE. Lôextension de lôALCP ¨ la Croatie a ®t® 

négociée dans le cadre du protocole du 4 mars 2016 relatif ¨ lôextension de lôALCP ¨ la Croa-

tie2. Ce protocole est entré en vigueur le 1er janvier 2017. Les ressortissants croates bénéfi-

cient de la libre circulation complète depuis le 1er janvier 2022.3 

Depuis le 1er janvier 2021, lôALCP ne sôapplique plus aux ressortissants du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et dôIrlande du Nord en raison de sa sortie de lôUE (Brexit). 

LôAccord du 21 juin 20014 amendant la Convention du 4 janvier 19605 instituant lôAssociation 

européenne de libre-®change (AELE) pr®voit quasiment les m°mes dispositions que lôALCP 

et son protocole (annexe 1). La libre circulation des personnes entre la Suisse et le Liechtens-

tein est r®glement®e dans lôaccord-cadre entre la Confédération suisse et la Principauté de 

Liechtenstein sur la collaboration concernant la procédure de visa, l'entrée et le séjour ainsi 

que sur la coopération policière dans la zone frontalière6. Dôapr¯s lôart. 6 de cet accord, les 

ressortissants liechtensteinois bénéficient de la libre circulation en Suisse conformément à 

lôannexe K - appendice 1 de la version consolidée de la Convention instituant l'AELE. 

Concernant lôALCP, cf. directives SEM II. 

Les personnes qui bénéficient de la libre circulation des personnes ne sont soumis que subsi-

diairement à la loi fédérale du 16 d®cembre 2016 sur les ®trangers et lôint®gration (LEI)7, à 

                                                
1 RS 0.142.112.681 
2 RO 2016 5251 
3 Introduit par la modification des directives LEI du 1er mars 2022. 
4 RO 2003 2685 
5 RS 0.632.31 
6 RS 0.360.514.2 
7 RS 142.20 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19994648/201701010000/0.142.112.681.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19994648/201701010000/0.142.112.681.pdf
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/publiservice/weisungen-kreisschreiben/fza.html
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/publiservice/weisungen-kreisschreiben/auslaenderbereich/chronologie.html
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savoir lorsque lôALCP et les dispositions dôex®cution du Conseil f®d®ral ne contiennent aucune 

disposition dérogatoire ou que la LEI prévoit une situation juridique plus favorable (art. 2 LEI). 

Tel est le cas par exemple de lôencouragement de lôint®gration et de lôautorisation dô®tablisse-

ment (de dur®e ind®termin®e et non subordonn®e ¨ des conditions) et de lôadmission des 

prestataires de services appartenant ¨ un £tat membre de lôUE/AELE, pour autant que la du-

rée de la prestation ne dépasse pas celle pr®vue dans lôALCP.  

Les mesures dô®loignement pr®vues dans la LEI sont ®galement applicables. Elles doivent 

cependant être interprétées compte tenu des directives et règlements UE déterminants et de 

la jurisprudence de la Cour de Justice de l'Union européenne (CJUE) (cf. ch. 8.1). 

 Accords d'association à Schengen et à Dublin 

Les accords ci-après règlent l'association de la Suisse à ce que l'on appelle lôacquis de Schen-

gen : 

- l'accord du 26 octobre 2004 entre la Conf®d®ration suisse, lôUnion européenne et la 

Communaut® europ®enne sur lôassociation de la Conf®d®ration suisse ¨ la mise en 

îuvre, ¨ lôapplication et au d®veloppement de lôacquis de Schengen (AAS)8  ; 

- l'accord du 26 octobre 2004 sous forme d'échange de lettres entre le Conseil de l'Union 

européenne et la Confédération suisse concernant les Comités qui assistent la Com-

mission européenne dans l'exercice de ses pouvoirs exécutifs9. 

- l'accord du 17 d®cembre 2004 entre la Conf®d®ration suisse, la R®publique dôIslande 

et le Royaume de Norvège sur la mise en îuvre, lôapplication et le d®veloppement de 

lôacquis de Schengen et sur les crit¯res et les m®canismes permettant de d®terminer 

lô£tat responsable de lôexamen dôune demande dôasile introduite en Suisse, en Islande 

ou en Norvège10 ; 

- l'accord du 28 avril 2005 entre la Confédération suisse et le Royaume de Danemark 

sur la mise en îuvre, l'application et le d®veloppement des parties de l'acquis de 

Schengen basées sur les dispositions du Titre IV du Traité instituant la Communauté 

européenne11 ; 

- le protocole entre lôUnion europ®enne, la Communaut® europ®enne, la Suisse et la 

Principaut® du Liechtenstein relatif ¨ lôadh®sion de la Principaut® du Liechtenstein ¨ 

lôaccord conclu entre l'Union europ®enne, la Communaut® europ®enne et la Conf®d®-

ration suisse concernant l'association de cet £tat ¨ la mise en îuvre, ¨ l'application et 

à la poursuite du développement de l'acquis de Schengen. 

Les accords d'association à Dublin comprennent : 

- l'accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse et la Communauté euro-

p®enne relatif aux crit¯res et aux m®canismes permettant de d®terminer lô£tat respon-

sable de lôexamen dôune demande dôasile introduite dans un £tat membre ou en 

Suisse12 ; 

                                                
8 RS 0.362.31 (FF 2004 5593) 
9 RS 0.360.268.11 (FF 2004 6121) 
10 RS 0.360.598.1 (FF 2004 6117) 
11 RS 0.360.314.1 
12 RS 0.360.314.1 

https://www.admin.ch/opc/fr/european-union/international-agreements/009.html
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- l'accord du 17 d®cembre 2004 entre la Conf®d®ration suisse, la R®publique dôIslande 

et le Royaume de Norv¯ge sur la mise en îuvre, lôapplication et le d®veloppement de 

lôacquis de Schengen et sur les crit¯res et les m®canismes permettant de déterminer 

lô£tat responsable de lôexamen dôune demande dôasile introduite en Suisse, en Islande 

ou en Norvège13 ; 

- le protocole à l'accord d'association à Dublin portant sur la participation du Danemark 

à cet accord ; 

- le protocole entre lôUnion europ®enne, la Communauté européenne, la Suisse et la 

Principaut® du Liechtenstein relatif ¨ lôadh®sion de la Principaut® du Liechtenstein ¨ 

lôaccord entre la Conf®d®ration suisse et la Communaut® europ®enne relatif aux cri-

tères et aux mécanismes permettant de déterminer lô£tat responsable de lôexamen 

dôune demande dôasile introduite dans un £tat membre ou en Suisse.  

 Traités et accords d'établissement 

Il convient de faire une distinction entre traités d'établissement et accords d'établissement. 

 Traités d'établissement 

La Suisse a conclu des traités d'établissement avec 31 États (cf. annexe « Liste des traités 

dô®tablissement »). Ces traités ne confèrent plus un droit à une autorisation de séjour ou d'éta-

blissement (cf. ATF 106 Ib 125, 120 Ib 360, 110 Ib 66, 106 Ib 125, 132 II 65 [validité du traité 

d'établissement conclu avec la Russie] et ATF 139 V 263 [maintien de contrats du point de 

vue du droit international public]).  

La clause de libre circulation, prévue dans ces traités, ne s'applique qu'aux ressortissants des 

États parties déjà titulaires d'une autorisation d'établissement en vertu de la législation suisse 

sur les ®trangers. Jusquô¨ lôentr®e en vigueur de la LEI, les trait®s dô®tablissement avaient une 

certaine importance lorsque les personnes concernées changeaient de canton de domicile. 

Or, selon lôart. 37 LEI, les titulaires dôune autorisation dô®tablissement ont désormais le droit 

de changer de canton ¨ condition quôil nôexiste aucun motif de r®vocation au sens de lôart. 63 

LEI. Par cons®quent, les trait®s dô®tablissement nôont plus leur raison dô°tre, dans ce domaine 

non plus. 

Les trait®s dô®tablissement conclus ne conf¯rent cependant pas un droit ¨ lôobtention dôune 

autorisation dô®tablissement apr¯s un s®jour d®terminé (cf. ATF 120 Ib 360 consid. 2b et arrêt 

2A.395/2005 du 22 novembre 2005 consid. 2.3). Ce droit ¨ lô®tablissement d®coule dôaccords 

complémentaires aux trait®s dô®tablissement, appel®s ç accords dô®tablissement è, lesquels 

visent à raccourcir de dix à cinq ans la durée de séjour requise pour pouvoir prétendre à une 

autorisation dô®tablissement. Lôexistence dôun tel accord ne signifie cependant pas quôun res-

sortissant se verra automatiquement accorder une autorisation dô®tablissement apr¯s cinq 

ans, sans condition ni examen des critères posés. 

 Accords d'établissement 

Les accords d'établissement sont des compléments aux traités d'établissement (cf. 

ch. 0.2.3.1). La Suisse a conclu un accord dô®tablissement avec la Principaut® de Liechtens-

tein (2008) et avec les £tats membres de lôUE suivants : Allemagne (1953), Autriche (1950 ; 

échange de notes du 1er novembre 1997), Belgique (1953), Danemark (1962), Espagne 

(1989), France (1946), Grèce (1992), Italie (1934 et 1965), Pays-Bas (1935) et Portugal 

                                                
13 RS 0.142.392.68 (FF 2004 6103) 

http://www.bfm.admin.ch/content/dam/data/bfm/rechtsgrundlagen/weisungen/auslaender/recht/niederlassungsvertraege-f.pdf
http://www.bfm.admin.ch/content/dam/data/bfm/rechtsgrundlagen/weisungen/auslaender/recht/niederlassungsvertraege-f.pdf
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(1990). Voir ®galement lôannexe ¨ la liste des accords dô®tablissement, qui pr®voient un droit 

¨ l'octroi dôune autorisation dô®tablissement. 

Les accords dô®tablissement conclus, dont le libell® peut varier, sont formul®s de faon plus 

ou moins contraignante. Mais ind®pendamment de leur libell®, les accords dô®tablissement 

priment le droit national sôagissant des conditions dôoctroi dôune autorisation dô®tablissement, 

de sorte que les ressortissants dôun £tat signataire ont droit ¨ une autorisation dô®tablissement 

apr¯s un s®jour ininterrompu de cinq ans au lieu de dix ans (cf. ch. 3.5.2.1). Lors de lôoctroi 

dôune autorisation dô®tablissement au titre dôun accord dô®tablissement, les crit¯res dôint®gra-

tion pr®vus par lôart. 58a, al. 1, LEI (cf. ch. 3.3.1) ne sont d®terminants que sôils constituent un 

motif de révocation ou de rétrogradation. Des compétences linguistiques insuffisantes ne per-

mettent pas à elles seules de révoquer ou rétrograder lôautorisation dô®tablissement.14 

La pratique en vigueur sous le r®gime de lôancienne loi, qui permettait lôoctroi dôune autorisation 

d'établissement après un séjour régulier et ininterrompu de cinq ans, est maintenue sous la 

LEI pour les États suivants : Andorre, Finlande, Irlande, Islande, Luxembourg, Monaco, Nor-

vège, Royaume-Uni Saint Marin, Saint-Si¯ge (Cit® du Vatican) et Su¯de. Les crit¯res dôint®-

gration, y compris les compétences linguistiques, sont applicables aux ressortissants de ces 

Etats (cf. également ch. 3.3.1). 

 Protocoles dôentente (memoranda of understanding) 

La Suisse a sign® des protocoles dôentente avec les £tats-Unis (le 6 juillet 1995 ; 

FF 1995 III 641) et avec le Canada (le 1er mai 2003), qui fixent également à cinq ans la durée 

de séjour régulier et ininterrompu requise pour lôoctroi dôune autorisation dô®tablissement aux 

ressortissants de ces £tats. Les crit¯res dôint®gration, comp®tences linguistiques comprises, 

sont applicables aux ressortissants de ces pays (voir aussi ch. 3.3.1). 

 Accords de recrutement 

La Suisse a conclu, le 2 mars 1961, avec l'Espagne15 et, le 10 août 1964, avec l'Italie16 des 

accords relatifs au recrutement de la main-d'îuvre. Ces deux accords confirment le principe 

du recrutement privé de la main-d'îuvre ®trang¯re. Ils fixent les conditions d'engagement, de 

salaire, de travail et la prise en charge des frais de voyage, ainsi que les mesures sociales 

relatives aux travailleurs immigrés. L'accord avec l'Italie contient en outre des dispositions 

concernant le renouvellement des autorisations, le changement d'emploi et le regroupement 

familial. 

En vertu du principe de l'égalité de traitement, les avantages accordés aux travailleurs italiens 

ont été étendus, en 1967, à l'ensemble de la main-d'îuvre provenant des £tats d'Europe 

occidentale, sans pour autant leur conférer des droits (FF 1978 II 170). 

Depuis l'entrée en vigueur de l'ALCP, ces accords n'ont plus la même importance et ne sont 

appliqués que subsidiairement (art. 2 LEI). 

 Accords sur l'échange de stagiaires 

La Suisse a conclu des accords relatifs à l'échange de stagiaires avec 33 États (accords sur 

l'échange de stagiaires; cf. la liste des pays et informations complémentaires au ch. 4.4.8).  

                                                
14 Introduit par la modification des directives LEI du 1er mars 2022. 
15 RS 0.142.113.328 
16 RS 0.142.114.548 

https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/rechtsgrundlagen/weisungen/auslaender/recht/niederlassungsvereinbarungen-f.pdf.download.pdf/niederlassungsvereinbarungen-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/sem/fr/data/rechtsgrundlagen/weisungen/auslaender/recht/niederlassungsvereinbarungen-f.pdf.download.pdf/niederlassungsvereinbarungen-f.pdf
http://www.amtsdruckschriften.bar.admin.ch/viewOrigDoc.do?id=10053543
http://www.admin.ch/opc/de/federal-gazette/2003/5303.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/data/sem/rechtsgrundlagen/weisungen/auslaender/weisungen-aug-kap4-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/publiservice/weisungen-kreisschreiben/auslaenderbereich/chronologie.html
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Les États contractants s'engagent à autoriser chaque année un nombre déterminé de jeunes 

étrangers à séjourner dans leur pays, durant une période de 18 mois au plus, en vue de leur 

formation professionnelle ou formation professionnelle continue.  

Le Conseil fédéral peut conclure, de sa propre compétence, des accords sur l'échange de 

stagiaires (art. 100, al. 2, let. e, en relation avec lôart. 30, al. 1, let. g, LEI). La proc®dure et 

l'octroi d'autorisations sont fixés dans les accords sur l'échange de stagiaires et les arrange-

ments bilatéraux entre administrations (art. 42, al. 1, OASA). 

 Accords relatifs aux frontaliers 

Des accords relatifs aux frontaliers ont été conclus avec : 

- l'Allemagne : accord du 21 mai 1970 entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement 

de la République fédérale d'Allemagne concernant le mouvement des personnes dans 

le petit trafic frontalier17, modifi® par lô®change de lettres du 22 décembre 197518; 

- l'Autriche : accord du 13 juin 1973 entre la Confédération suisse et la République d'Au-

triche concernant le mouvement des personnes dans le petit trafic frontalier19; 

- la France : accord du 1er août 1946 entre la Suisse et la France relatif à la circulation 

frontalière20 ; accord complémentaire du 15 avril 1958 entre la Suisse et la France 

relatif aux travailleurs frontaliers21. En vertu de cet accord, les ressortissants des deux 

pays qui justifient de dix ans d'activité salariée ininterrompue ont droit au renouvelle-

ment de leur autorisation de frontalier à moins que des perturbations graves du marché 

du travail ne s'y opposent ; 

- lôItalie : accord non publi® du 21 octobre 1928 sur le trafic frontalier. 

Ces accords fixent le régime des autorisations, soit l'obligation de retourner dans la zone fron-

talière voisine ainsi que l'étendue de la zone frontalière. Les zones frontalières restent déter-

minantes pour les ressortissants dô£tats tiers qui travaillent en Suisse et r®sident dans un pays 

voisin. 

Voir également les ch. 4.4.12 et 4.8.3 ainsi que, pour les ressortissants de lôUE/AELE, le ch. 

2.7 des directives SEM II.  

 Accord entre la Suisse et le Royaume-Uni sur les droits acquis des citoyens 

Lôaccord sur les droits acquis des citoyens a ®t® conclu à la suite du retrait du Royaume-Uni 

de lôUE (Brexit)22. Il réglemente la protection à partir du 1er janvier 2021 des droits conférés 

par lôALCP aux ressortissants britanniques et aux membres de leur famille.  

Les dispositions de cet accord sont présentées dans la lettre circulaire du 14 décembre 2020 

« Brexit : protection des droits acquis par les ressortissants du Royaume-Uni en vertu de 

lôALCP ».   

                                                
17 RS 0.631.256.913.63 
18 RS 0.631.256.913.631 
19 RS 0.631.256.916.33 
20 RS 0.191.02 
21 RS 0.101 
22 Accord du 25 février entre la Confédération suisse et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dôIrlande du Nord 

relatif aux droits des citoyens à la suite du retrait du Royaume-Uni de lôUnion européenne et de la fin de lôapplicabilité 

de lôaccord sur la libre circulation des personnes ; RS 0.142.113.672 

https://www.sem.admin.ch/dam/data/sem/rechtsgrundlagen/weisungen/auslaender/weisungen-aug-kap4-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/dam/data/sem/rechtsgrundlagen/weisungen/fza/weisungen-fza-f.pdf
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/publiservice/weisungen-kreisschreiben/fza.html
https://www.sem.admin.ch/sem/fr/home/publiservice/weisungen-kreisschreiben/fza.html
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LôALCP ®tait applicable aux ressortissants du Royaume-Uni jusquôau 31 d®cembre 2020. Les 

ressortissants du Royaume-Uni qui nôont pas acquis de droits au titre de lôALCP ne sont pas 

concern®s par lôaccord sur les droits acquis des citoyens. Ces personnes sont soumises aux 

dispositions ordinaires de la LEI.  

Concernant lôacc¯s des ressortissants britanniques au march® suisse du travail depuis le 

1er janvier 2021, cf. ch. 4.8.6. 

0.2.2 Accords multilatéraux 

 Conventions de Vienne sur les relations diplomatiques et consulaires et accords de 

siège avec les organisations internationales 

En vertu de ses engagements internationaux, la Suisse est en principe tenue d'autoriser l'en-

trée et le séjour des membres des représentations étrangères (ambassades, missions perma-

nentes et consulats) et des personnes appartenant à des organisations internationales ayant 

conclu un accord de siège avec le Conseil fédéral (cf. ch. 7). 

Le statut juridique des membres des représentations diplomatiques et consulaires est régi par 

la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diplomatiques23 et par la Convention 

de Vienne du 24 avril 1963 sur les relations consulaires24. Le statut des fonctionnaires travail-

lant au siège des organisations internationales (OI) est réglé tant par les accords de siège que 

par les conventions de Vienne applicables par analogie. 

 Convention européenne de sauvegarde des droits de lôhomme et des libert®s fonda-

mentales 

La Convention europ®enne de sauvegarde des droits de lôhomme et des libert®s fondamen-

tales du 4 novembre 1950 (CEDH)25 contient, en particulier dans ses art. 3 et 8, des disposi-

tions essentielles pour le droit des étrangers.  

L'art. 3 (interdiction de la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants) fonde 

le principe de non-refoulement en vertu duquel aucun étranger ne peut être contraint de rega-

gner un pays dans lequel il risque d'être soumis à un traitement qui viole gravement les droits 

de lôhomme (cf. ATF 111 Ib 68). 

Tout étranger se présentant à la frontière ou se trouvant déjà sur le territoire de l'État peut faire 

valoir cette disposition. Cependant, en droit des étrangers, l'art. 3 CEDH ne peut être invoqué 

que si l'étranger est renvoyé de Suisse ; il n'octroie en soi aucun droit à obtenir une autorisation 

de séjour (cf. arrêt du TF non publié du 7.11.1994). 

Le principe de la protection de la vie privée et familiale est inscrit à l'art. 8 CEDH. Le Tribunal 

fédéral reconnaît à un étranger le droit fondamental à l'octroi et au renouvellement d'une auto-

risation de séjour lorsqu'un membre de sa famille, au sens étroit, a un droit de présence en 

Suisse et quôil ne peut °tre exig® de ce dernier quôil aille vivre ¨ lô®tranger (ATF 126 II 377 et 

122 II 1). Sont considérés comme membres de la famille au sens étroit le conjoint et les enfants 

mineurs (moins de 18 ans). Pour les enfants majeurs et les autres membres de la famille, des 

conditions supplémentaires sont exigées (cf. ATF 120 Ib 257 ; pour le partenaire homosexuel : 

cf. ATF 126 II 425 et 115 Ib 4). 

                                                
23 RS 0.191.01 
24 RS 0.191.02 
25 RS 0.101 
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En vertu de l'article premier du protocole additionnel no 7 à la CEDH du 22 novembre 198426, 

un étranger résidant régulièrement sur le territoire d'un État ne peut en être expulsé qu'en 

exécution d'une décision prise conformément à la loi. La personne concernée doit pouvoir faire 

valoir les raisons qui militent contre son expulsion, faire examiner son cas et se faire repré-

senter à ces fins devant l'autorité compétente.  

La LEI et ses ordonnances dôex®cution satisfont aux exigences de cette convention. 

 Conventions relatives au statut des réfugiés et des apatrides 

La Convention du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (Convention sur les réfugiés)27 

, ainsi que le protocole du 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés28 définissent le terme 

de « réfugié » et prévoient des garanties minimales pour les réfugiés. 

Le principe de non-refoulement inscrit à l'art. 33 de ladite Convention et ¨ lôart. 3 CEDH rel¯ve 

du droit international impératif (jus cogens). Selon les dispositions en question, aucun État ne 

peut expulser un réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée 

en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe 

social, ou de ses opinions politiques. Il est par ailleurs interdit de refouler des personnes dans 

des £tats o½ elles risqueraient dô°tre soumises ¨ la torture, ¨ des traitements inhumains ou 

d®gradants ou ¨ des atteintes particuli¯rement graves aux droits de lôhomme. 

Cependant, cette convention ne donne pas droit à l'asile. L'octroi de l'asile est en fait régi par 

la législation nationale. La loi suisse sur l'asile29 (LAsi) donne à la notion de réfugié une défi-

nition légèrement plus étendue que le droit international (art. 3 LAsi). Elle règle la procédure 

conduisant à la reconnaissance du statut de réfugié et précise les conséquences juridiques 

qui en découlent. 

La Convention du 28 septembre 1954 relative au statut des apatrides30 accorde à ces derniers 

les mêmes avantages qu'aux réfugiés. 

 Convention internationale sur lô®limination de toutes les formes de discrimination ra-

ciale 

La convention internationale du 21 d®cembre 1965 sur lô®limination de toutes les formes de 

discrimination raciale31 vise à combattre la discrimination raciale sous toutes ses formes et 

dans tous les domaines de la vie. Les États demeurent libres de traiter différemment leurs 

propres ressortissants et les ressortissants étrangers, tant que cette distinction ne poursuit 

pas un but de discrimination raciale ou nôa pas un tel effet. La Convention ne conf¯re pas un 

droit ¨ lôadmission ou au s®jour. 

Lors de la ratification, la Suisse a jug® opportun dô®mettre une r®serve concernant la législation 

en mati¯re dôadmission des ®trangers sur le march® du travail suisse. Sa politique en la ma-

tière repose sur un système binaire, qui distingue les ressortissants de l'UE/AELE de ceux des 

autres £tats. Cette distinction nôest pas en contradiction avec la Convention dans la mesure 

où elle repose sur un accord avec les pays concernés. 

                                                
26 RS 0.101.07 
27 RS 0.142.30 
28 RS 0.142.301 
29 RS 142.31 
30 RS 0.142.40 
31 RS 0.104 
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 Convention sur lô®limination de toutes les formes de discrimination ¨ lô®gard des 

femmes 

La convention du 18 d®cembre 1979 sur lô®limination de toutes les formes de discrimination à 

lô®gard des femmes32 vise à combattre toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le 

sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la jouis-

sance ou l'exercice par les femmes, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ces principes sont également valables dans 

la législation sur les étrangers. 

 Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dé-

gradants 

La convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants33 a pour but dôam®liorer la lutte contre la torture et les autres peines 

ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dans le monde entier. Aux termes de lôart. 3, 

aucun £tat nôexpulsera, ne refoulera ou nôextradera un individu vers un autre £tat sôil y a de 

s®rieux motifs de croire quôil risque dôy °tre soumis ¨ la torture. Côest le principe de non-refou-

lement, également inscrit dans les art. 25, al. 3, de la Constitution fédérale et 3 CEDH. 

 Pacte international relatif aux droits civils et politiques (Pacte ONU II) 

Le Pacte international du 16 décembre 1966 relatif aux droits civils et politiques34 reconnaît à 

toute personne séjournant légalement sur le territoire d'un État le droit de s'y déplacer, d'y élire 

librement domicile et de le quitter. Ce droit peut cependant faire l'objet de restrictions pour les 

raisons énumérées dans le pacte. La Suisse a ratifié le pacte sous réserve de l'application de 

sa législation fédérale sur les étrangers selon laquelle les autorisations de séjour et d'établis-

sement ne sont valables que pour le canton qui les a délivrées.  

 General Agreement on Trade in Services (GATS) 

Lôaccord g®n®ral sur le commerce des services (accord GATS)35 est entré en vigueur le 1er 

juillet 1995 pour la Suisse. Seules certaines de ses dispositions sont directement applicables 

et confèrent aux individus des droits directement justiciables. L'annexe 1B de l'accord, qui 

touche aux prestataires de services, instaure des principes tels que l'égalité de traitement entre 

prestataires, la transparence, la libéralisation progressive des conditions d'accès au marché 

et au traitement national ainsi que la procédure d'admission sur le marché du travail. En droit 

des étrangers, cela engage les États parties à respecter le principe de l'égalité de traitement 

concernant les conditions d'admission et de séjour à des fins de prestation temporaire de ser-

vices.  

Au moment de la ratification de cet accord, la Suisse s'est réservé le droit d'accorder un trai-

tement préférentiel aux ressortissants des États de la CE et de l'AELE. 

Cf. ch. 4.8.1. 

                                                
32 RS 0.108 
33 RS 0.105 
34 RS 0.103.2 
35 RS 0.632.20 
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 Convention de l'ONU relative aux droits de l'enfant 

La convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de lôenfant (CDE)36 vise à garantir à 

l'enfant un droit effectif et une meilleure protection. Sans conférer ni à l'enfant, ni aux parents, 

un droit légal au regroupement familial, cette convention prévoit que toute demande faite par 

un enfant ou ses parents en vue d'entrer dans un État partie ou de le quitter soit considérée 

par les États parties dans un esprit positif, avec humanité et diligence (art. 10, al. 1, de la 

convention). Par ailleurs, la Suisse a émis une réserve concernant l'art. 10, al. 1, de la con-

vention (cf. ATF 124 ll 361).  

 Convention de la Haye sur la protection des enfants et la coopération en matière 

d'adoption internationale 

La convention du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en matière 

dôadoption internationale37 est entrée en vigueur le 1er janvier 2003 (cf. ch. 5.4). Elle vise à 

institutionnaliser un système de coopération entre États d'accueil et États de provenance en 

vue de lutter contre les abus en matière d'adoption internationale. 

 Convention du Conseil de lôEurope sur la pr®vention et la lutte contre la violence ¨ 

lô®gard des femmes et la violence domestique (Convention dôIstanbul) 

La Suisse a signé cette convention le 11 septembre 201338. Elle est entrée en vigueur pour la  

Suisse le 1er avril 201839.  

Cette Convention est le premier instrument juridiquement contraignant ¨ lô®chelle de lôEurope 

qui protège les femmes et les filles de toutes les formes de violence, y compris la violence 

domestique. Elle a pour objectif général de prévenir la violence, de protéger les victimes, de 

poursuivre p®nalement et dô®liminer toutes les formes de violences ¨ lô®gard des femmes. Elle 

vise également à éliminer la discrimination des femmes, ¨ promouvoir lô®galit® entre les 

femmes et les hommes. Elle est centrée sur les droits, la protection et le soutien des victimes.  

Au niveau f®d®ral, le Bureau de lô®galit® entre femmes et hommes (BFEG) est responsable de 

la mise en îuvre et des rapports au Conseil de lôEurope. Il coordonne ®galement la r®alisation 

des mesures de la Confédération. Au niveau intercantonal, la coordination est assurée par la 

Conférence Suisse contre la Violence Domestique (CSVD) sur mandat de la Conférence des 

directrices et directeurs des départements cantonaux de justice et police (CCDJP) et de la 

Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS). 

La Convention demande aux Etats parties de prendre les mesures législatives nécessaires 

pour garantir aux victimes issues de la migration ou de lôasile des titres de s®jour ind®pendants 

(art. 59 alin®a 1 de la Convention). Les conditions relatives ¨ lôoctroi et ¨ la dur®e du permis 

de résidence autonome sont fixées conformément au droit interne (art. 59 alinéa 1 de la Con-

vention). Les Etats parties peuvent émettre des réserves et décider de ne pas appliquer cette 

disposition ou de lôappliquer que dans des cas ou conditions sp®cifiques.  

Tel est le cas de la Suisse, qui a déposé une réserve à cette disposition de la Convention. La 

réglementation suisse sur les étrangers prévoit en effet des droits de séjour différenciés selon 

le statut du conjoint et subordonné à la réalisation de certaines conditions (art. 50 LEI ; art. 77 

                                                
36 RS 0.107 
37 RS 0.211.221.311 
38 RS 0311.35 ; RO 2018 1119 ; FF 2017 163 
39 voir site BFEG : www.ebg.admin.ch > Page d'accueil > Thèmes > Droit > Droit international > Conseil de l'Europe 

> Convention d'Istanbul. 
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OASA ; voir chiffre 6.15.3.3). A ce propos, voir également la réponse du Conseil fédéral à la 

motion Mazzone (18.4062) « Violences conjugales. Octroyer un permis de séjour pour proté-

ger les victimes et respecter la Convention dôIstanbul ».  

0.3 Dispositions de droit national 

0.3.1 Constitution fédérale  

L'art. 121 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst.)40 confère à la Confédération la 

compétence exclusive de légiférer sur l'entrée, la sortie, le séjour et l'établissement des étran-

gers. 

En vertu de lôart. 121, al. 2, en relation avec l'art. 185, al. 3, Cst., le Conseil f®d®ral a la com-

p®tence dôexpulser les ®trangers qui compromettent la s®curit® intérieure ou extérieure de la 

Suisse. 

0.3.2 Loi f®d®rale sur les ®trangers et lôint®gration (LEI) auparavant LEtr 

Entrée en vigueur le 1er janvier 2008, la loi fédérale sur les étrangers (LEtr) est renommée 

pour devenir, à compter du 1er janvier 2019, la « loi f®d®rale sur les ®trangers et lôint®gration 

» (LEI)41. La LEI r®git notamment lôadmission et le s®jour en Suisse des ressortissants de pays 

non-membres de l'UE/AELE, qui exercent ou non une activité lucrative. 

Le domaine des étrangers étant désormais régi exhaustivement par une loi (et non plus es-

sentiellement par des ordonnances du Conseil f®d®ral, comme cô®tait le cas avant le 1er jan-

vier 2008). Le Parlement est dès lors directement impliqué dans la définition de la politique en 

mati¯re dô®trangers. 

Les ressortissants des pays membres de lôUE ou de lôAELE sont soumis en premier lieu ¨ 

lôALCP. La LEI ne sôapplique que dans la mesure o½ lôALCP ou la Convention instituant lôAELE 

nôen disposent pas autrement ou lorsque la LEI pr®voit des dispositions plus favorables (art. 2 

LEI). 

La LEI limite lôadmission des ®trangers provenant de pays tiers et d®sireux dôexercer une ac-

tivit® lucrative ¨ la main dôîuvre qualifi®e dont lô®conomie suisse a besoin.  

La LEI énumère, par ailleurs, les principes et objectifs de lôint®gration. Les ®trangers qui ont 

de fortes chances de demeurer longtemps en Suisse doivent participer à la vie économique, 

sociale et culturelle du pays. 

La Confédération, les cantons et les communes les soutiennent dans ce cadre et encouragent 

notamment des mesures qui facilitent la compréhension mutuelle entre populations suisse et 

étrangère et leur coexistence (art. 53 LEI).  Depuis 2014, la Confédération et les cantons met-

tent en îuvre lôencouragement de lôint®gration dans le cadre de programmes dôintégration 

cantonaux (PIC)42. Ces programmes prévoient, entre autres, la première information et le con-

seil des étrangers afin de favoriser leur intégration. 

Lôint®gration est un processus r®ciproque. Ainsi, des efforts dôint®gration sont attendus de 

lô®tranger, notamment lôapprentissage de la langue nationale parl®e au lieu de domicile, la 

participation ¨ la vie ®conomique et ¨ lôacquisition dôune formation. 

                                                
40 RS 101 
41 RO 2017 6521; FF 2016 8633 
42 www.kip-pic.ch 
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La nouvelle r®glementation des conditions dôadmission et de s®jour pr®vue par la LEI doit 

responsabiliser de manière plus contraignante les étrangers face à leur intégration. Les cri-

t¯res dôint®gration ¨ remplir sont d®sormais clairement d®finis (art. 58a LEI). Des mesures 

incitatives sont pr®vues. Lorsquôune personne pr®sente des besoins particuliers dôintégration, 

les autorités compétentes peuvent prononcer une décision assortie de conditions, complétées 

au besoin de recommandations en mati¯re dôint®gration, ou conclure une convention dôint®-

gration, le but ®tant dôexposer clairement ce quôelles attendent de la personne concernée pour 

quôelle remplisse de mani¯re ad®quate les crit¯res dôint®gration. Dans le cadre des PIC, la 

Confédération et les cantons encouragent entre autres des offres de conseil et des cours de 

langue destinés aux étrangers. Pour mettre en îuvre les conventions dôint®gration et les re-

commandations en mati¯re dôint®gration, les autorit®s comp®tentes en mati¯re de migration 

et les services cantonaux sp®cialis®s dans les questions dôint®gration ont tout int®r°t ¨ colla-

borer étroitement. 

Par ailleurs, la LEI améliore la lutte contre les abus, notamment au moyen de mesures dras-

tiques visant les filières de passeurs, le travail au noir et les mariages fictifs (ch. 6.14.2). Une 

nouvelle disposition du CC prévoit que le mariage peut être refusé s'il est manifestement fictif 

(art. 97a et 105, ch. 4, CC). 

0.3.3 Ordonnances d'exécution de la LEI 

Dans les limites de ses compétences et conformément aux normes de délégation prévues par 

la loi (cf. lôart. 121, al. 1, Cst. et en particulier les art. 5 ss, 20, al. 1, 30, al. 2, 98 ss et 124, al. 

1, LEI), le Conseil f®d®ral a ®dict® les ordonnances dôex®cution de la LEI ci-après : 

- Ordonnance du 24 octobre 2007 relative ¨ lôadmission, au s®jour et ¨ lôexercice d'une 

activité lucrative (OASA)43 ; 

- Ordonnance du DFJP du 13 août 2015 relative aux autorisations et aux décisions pré-

alables dans le domaine du droit des ®trangers soumises ¨ la proc®dure dôapprobation 

(Ordonnance du DFJP concernant lôapprobation, OA-DFJP)44 ; 

- Ordonnance du 22 mai 2002 sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et 

lôUnion europ®enne et ses £tats membres, entre la Suisse et le Royaume-Uni, ainsi 

quôentre les £tats membres de lôAssociation europ®enne de libre-échange (ordon-

nance sur la libre circulation des personnes, OLCP)45 ; 

- Ordonnance du 15 août 2018 sur l'entrée et l'octroi de visas (OEV)46 ; 

- Ordonnance du 15 août 2018 sur l'intégration des étrangers (OIE)47 ; 

- Ordonnance du 24 octobre 2007 sur les émoluments perçus en application de la loi sur 

les étrangers (Tarif des émoluments LEI, Oem-LEI)48 ; 

- Ordonnance du 12 avril 2006 sur le système d'information central sur la migration (or-

donnance SYMIC)49 ; 

                                                
43 RS 142.201 
44 RS 142.201.1 
45 RS 142.203 
46 RS 142.204 
47 RS 142.205 
48 RS 142.209 
49 RS 142.513 
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- Ordonnance du 11 août 1999 sur l'exécution du renvoi et de l'expulsion d'étrangers 

(OERE)50 ; 

- Ordonnance du 14 novembre 2012 sur lô®tablissement de documents de voyage ¨ des 

étrangers (ODV)51. 

0.3.4 Directives et commentaires en matière de législation sur les étrangers 

Aux fins de coordonner la pratique, lôancien Office f®d®ral des migrations devenu le 1er janvier 

2015 le Secr®tariat dôEtat aux migrations (SEM) a ®dict® les pr®sentes directives et commen-

taires de la loi, qui sôadressent notamment aux autorit®s charg®es de l'application de la r®gle-

mentation sur les étrangers et aux personnes directement concernées.  

Ces documents, entrés en vigueur le 1er janvier 2008 avec la LEtr et ses ordonnances dôex®-

cution, ont remplacé les « directives et commentaires LSEEè de lô®poque. Ils sont aujourdôhui 

adaptés aux modifications de la loi (intégration) qui sont entrées en vigueur le 1er janvier 2019. 

Les directives et commentaires nôexistent plus sous forme papier mais sont publi®s sur le site 

Internet du SEM et sont régulièrement mis à jour. 

                                                
50 RS 142.281 
51 RS 143.5 
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 Proc®dure et r®partition des comp®tences 

1.1 Principes procéduraux en matière de prise de décision 

Lorsquôelles d®cident dôaccorder ou de refuser une autorisation, les autorit®s doivent prendre 

en consid®ration les int®r°ts ®conomiques du pays ainsi que lô®volution sociod®mographique 

de la Suisse (art. 3 LEI). Dans le cadre des prescriptions l®gales et des trait®s avec lô®tranger, 

conform®ment au pouvoir dôappr®ciation qui lui est conf®r®, lôautorit® statue sur lôoctroi, le re-

nouvellement ou la prolongation des autorisations de séjour ainsi que sur la délivrance de 

lôautorisation dô®tablissement. En exerant son pouvoir dôappr®ciation, elle tient compte des 

int®r°ts publics, de la situation personnelle de lô®tranger ainsi que lôint®gration (art. 96 LEI). 

Sôil existe un droit ¨ lôoctroi dôune autorisation de s®jour, ce pouvoir dôappréciation est restreint 

(art. 42, 43, 48 et 50 LEI). Des d®marches telles que lôengagement dôune proc®dure matrimo-

niale ou familiale, la scolarisation des enfants, lôachat dôune propri®t®, la location dôun appar-

tement, la conclusion dôun contrat de travail, la cr®ation dôune entreprise ou la participation ¨ 

une entreprise ne conf¯rent, ¨ elles seules, aucun droit lors de la proc®dure dôautorisation 

(art. 6, al. 2, OASA). Ce droit sô®teint sôil est invoqu® abusivement (art. 51 LEI). 

Sous réserve des conventions internationales (ALCP ; ch. 0.2.1.1 ; art. 8 de la Convention du 

4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de lôhomme et des libert®s fondamentales (CEDH) 

; accords dô®tablissement, etc.) ou de dispositions l®gales particuli¯res (art. 42, 43, 48 et 50 

LEI, art. 60 LAsi et ALCP), lô®tranger ne peut se pr®valoir dôaucun droit ¨ lôoctroi, au renouvel-

lement (art. 32, 33, 34 et 35 LEI et art. 56 OASA) ou ¨ la prolongation de lôautorisation de 

s®jour ou encore ¨ lôoctroi dôune autorisation dô®tablissement. 

En droit des ®trangers, lôautorit® amenée à statuer doit respecter les principes juridiques gé-

n®raux ®manant de la jurisprudence. Ainsi, lôautorit® doit respecter le droit ¨ lô®galit®, la pro-

tection contre lôarbitraire et la protection de la bonne foi (art. 8 et 9 Cst.). Cependant, en droit 

des ®trangers, un recours aupr¯s du Tribunal f®d®ral pour violation de lôart. 8 et 9 Cst. nôest 

possible quôen pr®sence dôun droit en la matière (cf. ATF 126 I 81 et ATF 133 I 185). En 

revanche, le TF a précisé sa jurisprudence en ce qui concerne la naturalisation ordinaire : le 

principe de lôinterdiction de lôarbitraire peut d®sormais °tre invoqu® par le bais dôun recours 

constitutionnel subsidiaire (cf. ATF 138 I 375). Dôautre part, lôautorit® a un pouvoir dôappr®cia-

tion dont lôexc¯s et/ou lôabus est assimilé à une violation du droit (cf. art. 95 et 106 de la loi 

fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral52 [LTF] et art. 49 de la loi fédérale du 20 dé-

cembre 1968 sur la procédure administrative53 [PA]). 

Il y a exc¯s du pouvoir dôappr®ciation lorsque lôautorit® sort du cadre de sa libert® dôappr®cia-

tion en usant dôune facult® qui ne lui appartient pas. Côest ®galement le cas lorsque, au lieu 

dôutiliser sa libert® dôappr®ciation, elle se consid¯re comme li®e. Lôabus de pouvoir comprend, 

en premier lieu, le comportement arbitraire et, en second lieu, la violation manifeste de certains 

droits et principes constitutionnels tels que le droit ¨ lô®galit®, le droit ¨ la protection de la bonne 

foi et le principe de la proportionnalité.54 

Lôautorit® doit ®galement respecter le principe de la proportionnalit®, côest-à-dire employer des 

moyens correspondant à ses buts. Selon le Tribunal fédéral, ce principe répond à une double 

exigence : dôune part, le moyen utilis® doit °tre propre ¨ atteindre la fin dôint®r°t public visée 

                                                
52 RS 173.110 
53 RS 172.021 
54 P. Moor, Droit administratif I, 1994, ch. 5.1.1 et 5.2 ; Commentaires de la Constitution fédérale du 18 avril 1999, 

J.F. Aubert et Pascal Mahon et les références citées sur le principe de la proportionnalité. 
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et m®nager le plus possible les libert®s individuelles ; dôautre part, le r®sultat recherch® doit se 

relier raisonnablement aux limitations de libert® quôil n®cessite. La doctrine, quant ¨ elle, sub-

divise le principe en trois règles : 

- La r¯gle dôaptitude, qui veut que les interventions ®tatiques soient aptes ¨ r®aliser lôob-

jectif qui leur est assigné. 

- La r¯gle de la n®cessit®, qui exclut les interventions ®tatiques qui nôapparaissent pas 

nécessaires au regard de la fin envisagée. 

- La règle de la proportionnalité au sens étroit, selon laquelle les interventions étatiques 

doivent éviter de porter aux droits constitutionnels une atteinte excessive par rapport 

au but visé (art. 5, al. 2, Cst ; jurisprudence ATF 139 I 16).55 

Enfin, lôautorit® tentera dô®viter le formalisme excessif que la jurisprudence assimile à un déni 

de justice contraire ¨ l'art. 29, al. 1, Cst. Cette notion d®finit la tentative dôune autorit® dôappli-

quer une règle de forme pour éviter de se prononcer sur le fond. Le Tribunal fédéral ne protège 

ce quôil appelle ç des r¯gles de forme è que si celles-ci se justifient par un intérêt digne de 

protection et/ou si elles ne compliquent pas inutilement lôapplication du droit mat®riel. 

1.2 Compétences des différentes autorités 

1.2.1 Généralités 

La répartition des tâches entre les autorités fédérales et cantonales compétentes en matière 

dô®trangers est r®gie par les art. 98 et 99 LEI, les art. 83 ¨ 86 OASA et lôOA-DFJP56. Les 

cantons sont compétents pour la délivrance, le renouvellement ou la prolongation des autori-

sations de séjour à moins que des ordonnances ou des directives fédérales ne le prévoient 

différemment. 

1.2.2 Relations entre les autorit®s cantonales comp®tentes en mati¯re dô®trangers et 
le SEM 

Le SEM ne peut contraindre lôautorit® migratoire cantonale à délivrer une autorisation de séjour 

ou une autorisation de courte durée, à la renouveler, à la prolonger ni à octroyer une autorisa-

tion dô®tablissement. En effet, les cantons d®cident, dôapr¯s le droit f®d®ral, du s®jour et de 

lô®tablissement des ®trangers. Le refus dôautorisation prononc® par le canton est d®finitif, sous 

r®serve dôun droit de s®jour.  

Dans le cadre de lôexercice de son pouvoir de surveillance, la Conf®d®ration a le droit, dans 

tous les cas, de statuer en dernier ressort sur la décision cantonale de délivrer une autorisation 

de s®jour ou dô®tablissement (art. 99 LEI, art. 85 et 86 OASA et OA-DFJP, cf. ch. 1.3). Ce droit 

de veto peut °tre exerc® m°me lorsque lô®tranger a le droit ¨ une autorisation. 

Ainsi, le SEM ne peut mener une proc®dure dôapprobation que si une autorit® cantonale, y 

compris une autorité cantonale de recours (art. 99, al. 2, LEI), se prononce en faveur de lôoctroi 

dôune autorisation (arr°t du TF du 17 novembre 2020, 2D_36/2020, consid. 3.3). 

Selon la législation (LEI, OASA et OA-DFJP), lôautorit® migratoire cantonale doit par consé-

quent soumettre lôoctroi, le renouvellement ou la prolongation des autorisations de s®jour de 

certaines cat®gories dô®trangers ¨ lôapprobation du SEM (cf. art. 99 LEI ; art. 85 et 86 OASA 

                                                
55 André Grisel, Traité de droit administratif, 1984, p. 348 ss) ; U. Häfelin / G. Müller, Grundriss des Allgemeinen 

Verwaltungsrechts, 1993, p. 111, N 486 ss. 
56 RS 142.201.1 

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20151526/index.html



















































































































































































































































































































































































































































































